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RESUME : Les temps déclarés par les employés sont largement utilisés dans les 
entreprises pour calculer des coûts. Pourtant, rien ne garantit que les temps décla-
rés soient des temps fiables. Les concepts de « temps » et de « service » sont 
complexes et interfèrent sur les mesures effectuées. Des tests menés sur un cen-
tre d’appel d’une société d’assurance montrent que  le temps peut varier en fonc-
tion des clients et du nombre de demandes, que les temps morts peuvent être 
importants et que  l’outil informatique n’est pas garant de la fiabilité. Ce constat 
nous amène à nous interroger sur l’intérêt de mettre en place des collectes de 
temps complexes et coûteuses pour déterminer des coûts.  

 
MOTS-CLES : erreurs dans les relevés de temps, nature des services, perception 
du temps, temps déclaré. 
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Introduction 
 
Le temps est un concept très largement utilisé par les gestionnaires. En contrôle 

de gestion, le temps est utilisé, entre autres, pour calculer des coûts. L’intérêt 
porté à celui-ci s’amplifie dans les sociétés de services. Le temps de travail y est 
souvent considéré comme la cause principale de consommation de ressources, 
puisque les charges de personnel sont dominantes. 

Le Littré définit le temps comme « la durée des choses, en tant qu’elle est me-
surée ou mesurable »1. Si on s’en tient à cette définition, on ne devrait donc pas 
rencontrer de difficultés pour obtenir l’inducteur : temps passé. En définissant les 
services comme : « Des biens non matériels vendus par les sociétés ou l’Etat 
pour répondre aux besoins des particuliers ou des entreprises»2, il est tout aussi 
aisé à mesurer dans le secteur tertiaire. Cependant, si on s’attarde plus longue-
ment sur ces notions, on s’aperçoit que le temps comme les services ne 
s’enferment pas dans des définitions aussi succinctes.  

L’absence de définition claire et précise rend la mesure difficile. Apprécier le 
temps « immatériel » passé à des prestations « immatérielles » semble être un 
travail délicat. La difficulté s’amplifie lorsque le temps est une estimation, notion 
qui a priori laisse présager une marge d’erreur.  

Ces difficultés transparaissent dans certaines études concernant la méthode 
ABC. Par exemple, Kaplan et Anderson (2004) insistent sur le fait que, lorsqu’on 
demande aux employés de déclarer leur temps, ils font en sorte que la somme des 
temps passés corresponde voire dépasse le temps qu’ils sont censés travailler. 
Pour pallier ces biais, les auteurs recommandent de recourir à des temps stan-
dards calculés à partir des variables qui déterminent la durée de réalisation des 
différentes tâches de l’activité. Cependant, plusieurs départements comme 
l’informatique ou le marketing ne s’engagent pas dans des activités répétitives 
qui peuvent être chronométrées de manière fiable (Sherratt, 2005) ; dans ce cas, 
il est difficile de recenser l’ensemble des variables qui déterminent la durée de 
réalisation de l’activité, et le temps obtenu est souvent, non un temps observé 
mais un temps perçu par un déclarant.  

Récemment, Labro et Cardinaels (2005) ont mené des expériences en labora-
toire pour tester la fiabilité des temps déclarés. Nous nous proposons 
d’approfondir ces analyses dans le domaine de la fourniture de services et à par-
tir de relevés réalisés en entreprise.  

Aussi, les deux premières sections traitent des variables agissant sur la fiabilité 
des temps passés déclarés. La deuxième section présente une série de tests effec-
tués dans un centre d’appels téléphoniques d’une compagnie d’assurance.  

 
 
 
 

                                                      
1 Le nouveau Littré, Garnier, 2006. 
2  Le nouveau Littré, Garnier, 2006. 
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1. IDENTIFIER L’OBJET DE LA MESURE  
Hill (1977) considère que le service correspond à la transformation de la 

condition d’un individu ou d’un bien, au moyen de l’activité d’un autre agent 
économique, à la demande et avec l’agrément de la personne concernée ou de 
l’entité économique qui détient le bien. Gadrey et Zarifian (2001, p. 93) appro-
fondissent cette définition en faisant remarquer que les agents économiques ne 
sont pas des individus isolés.  

 
1.1. Des propriétés contraignantes pour la saisie des temps 

Tout d’abord, le fait que la prestation soit immatérielle implique que bien 
souvent on ne sait dire l’instant où elle se termine et son caractère non stockable, 
ne fait qu’accentuer cette difficulté. La détermination du temps passé à différen-
tes activités de service, suppose que l’on soit en mesure de les dénombrer. Mais, 
selon les individus, la perception des tâches peut être différente : là où une per-
sonne verra deux tâches, une autre peut n’en voir qu’une (Juster, Stafford, 1991).  

Puis, une prestation de service met en contact direct deux voire trois person-
nes : le client, le prestataire et le bénéficiaire de la prestation.  
Le prestataire est au cœur du processus. Sa qualification, son expérience, voire 
son âge auront une incidence sur le temps passé. Par exemple, « les jeunes télé-
conseillers admettent plus facilement des conditions d’exercice relativement 
restrictives (tant sur la durée de leur intervention téléphonique que sur son 
contenu) que les plus âgées » (Clergeau et al, 2004). Il est donc probable que les 
temps passés relevés par les jeunes seront plus stables et que l’activité de relevé 
des temps sera plus facilement acceptée. Des facteurs liés à l’état d’esprit du 
prestataire interviennent également : stress, euphorie, fatigue, irritation, etc.  
Le client est généralement présent lors de la réalisation du service ; il peut éga-
lement participer à la production, aussi le résultat obtenu n’est pas indépendant 
du comportement du client (Ducrocq et al, 2001, p. 92). La qualité de la presta-
tion dépend souvent de l’implication du client dans la réalisation, de sa capacité 
à se faire comprendre du prestataire, de ses compétences quand il devient copro-
ducteur (Gervais 2005, p. 694), mais ces aspects font varier également le temps 
passé. La relation qui se noue entre les deux interlocuteurs devient essentielle. 
« La figure du client, et ce qu’elle suppose comme pressions temporelles, char-
ges mentales, nouvelles exigences productives, se dresse désormais à côté de 
celle de la direction pour définir les situations de travail » (Dondeyne, 2001) . 
Les clients seront eux aussi affectés par des émotions qui pourront interagir sur 
le temps passé à la réalisation de la tâche.  
Le bénéficiaire (distinct du client) peut aussi agir sur les temps. 

De plus, les activités de service plus que les autres sont en lien étroit avec 
l’environnement dans lequel elles se déroulent. Dans les services, les prestations 
sont souvent effectuées dans un contexte où les interruptions ne sont pas rares. 
La pression de l’environnement peut même amener à accomplir des tâches en 
simultané. Ainsi, une secrétaire peut répondre au téléphone en continuant de 
taper une facture. Dans un tel cas, on se trouve confronté à une « double tempo-
ralité » (Labro, Cardinaels, 2005).  

Enfin, le temps passé à la réalisation d’une prestation peut aussi évoluer en 
fonction de conditions saisonnières et organisationnelles. D’une part, la période 
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de réalisation peut agir sur le temps de réalisation. Le rythme de travail n’est pas 
toujours le même selon le moment de la journée, la saison... D’autre part, la 
structure de l’entreprise joue un rôle. Si les tâches sont clairement réparties, la 
réalisation sera plus rapide.  
 
1.2. Des situations différentes selon la nature des prestations 

Il existe une grande hétérogénéité de logiques économiques. Selon la solution 
produite, Gadrey et Zarifian (2001) distinguent trois situations. 

Premièrement, la situation où la solutions peut-être standardisée. On peut 
trouver « des attentes récurrentes et des opérations de production de service qui 
peuvent être rigoureusement routinisées, qui touchent un volume important de 
clientèle et qui ne demande aucune interprétation nouvelle de ces attentes » (Ga-
drey, Zarifian, 2001). Les frontières entre les activités sont claires et les temps 
relevés sont censés être constants. Reste que l’environnement et la production en 
présence du client pourront perturber la stabilité du standard. 

Dans la deuxième catégorie, la solution est standardisable mais ajustable. Elle 
concerne des « attentes qui demandent interprétation et compréhension mais qui 
restent dans un cadre que l’entreprise peut normaliser, la production de la solu-
tion peut rester proche des réponses standards, c'est-à-dire de l’offre standard de 
l’entreprise, tout en nécessitant des ajustements qui seront opérés dans le cadre 
de la relation directe de service, c'est-à-dire du contact entre le salarié de 
l’entreprise et un client-usager. » (Gadrey, Zarifian, 2001, p. 130). Mesurer le 
temps pour ce type d’activité semble plus ou moins aisé.  

Dans la dernière catégorie, la solution est du cas par cas. Il s’agit «des pro-
blèmes et attentes qui nécessitent l’élaboration de solutions très largement singu-
lières, l’interprétation et la compréhension ne suffisent plus. Il faut co-construire, 
avec le client-usager, l’offre de solution qui va pleinement correspondre à son 
activité. On ne peut plus puiser dans une gamme de solutions existantes » (Ga-
drey, Zarifian, 2001). L’élaboration d’une solution ne peut pas s’inscrire dans un 
protocole prédéfini et les solutions ne sont pas formatées. Mesurer les temps 
passés semble donc problématique. 

S’il est important d’identifier l’objet de la mesure, il est aussi essentiel de sa-
voir ce que l’on mesure vraiment lorsqu’on évalue des temps sur la base des 
perceptions des individus. 
 
2. QUE MESURE-T-ON EN APPRÉHENDANT DES TEMPS 
DÉCLARÉS ? 

Dans le domaine scientifique, deux conceptions du temps semblent 
s’opposer : le temps objectif (extérieur, commun à l’ensemble des mortels) et le 
temps subjectif (propre au psychisme des individus). 
En contrôle de gestion, même si aucune méthode ne l’explicite, le temps utilisé 
est supposé être objectif. Nous pouvons cependant nous demander s’il est possi-
ble d’assimiler les temps déclarés à des temps objectifs. 
Avant de répondre à cette question, deux interrogations sont à soulever. Quel est 
l’intérêt d’admettre la subjectivité des temps saisis et peut-on mesurer son effet ? 
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L’usage qui est fait des temps ne demande pas toujours de s’attarder sur 
l’existence d’une subjectivité (calcul de coût standard par exemple), mais est 
parfois préférable (ventilation des charges par l’intermédiaire de temps déclarés). 
Finalement, négliger l’existence de la subjectivité n’est admissible que si celle-ci 
ne s’exprime pas de façon trop conséquente. Or, Labro et Cardinaels (2005) 
montrent, qu’il n’en est rien. Selon diverses situations, la perception du temps 
n’est pas la même, les temps peuvent différer de 20 à 40 %. Il est donc intéres-
sant d’approfondir les origines de la subjectivité. 
 
2.1. La subjectivité des temps déclarés 
 
2.1.1. Les variables qui déterminent la subjectivité 

Le concept de temps subjectif a été développé dans des recherches en psy-
chologie qui s’intéressent à la variation des temps estimés selon le contexte per-
ceptuel. Ces études montrent, tout d’abord, que la subjectivité augmente avec le 
nombre d’événements et la complexité de ceux-ci (Cellier et alii, 1996, p. 53). 
La subjectivité varie également en fonction de la vitesse. Cohen et Cooper 
(1963) ont montrés que lorsque la vitesse varie, la durée est surestimée. Si l’on 
assimile la vitesse au rendement, lorsque le rendement n’est pas constant, les 
durées devraient être surestimées. La durée de la tâche intervient aussi sur la 
perception. « Les durées de l’ordre de l’heure sont surestimées, alors que les 
durées de l’ordre de 120 secondes sont sous-estimées » (Cellier et al., 1996). 
Cellier, De Keyser et Valot (1996) montrent également que le moment de la 
demande d’estimation a une influence. Labro et Cardinaels (2005) apportent des 
précisions à ce constat. Ils montrent que lorsque l’on prévient les personnes 
avant, les temps sont sous-estimés mais que l’erreur est moins importante que si 
l’on prévient les personnes après.  
Si les temps déclarés sont bien des temps subjectifs, concernant la sous ou sures-
timation il est difficile d’émettre des conclusions. Dans un contexte d’entreprise, 
les personnes vont peut-être avoir tendance à surestimer le temps. La littérature 
favorise cette hypothèse. « La pertinence des résultats des interviews et des ques-
tionnaires est souvent faussée par l’estimation par les employés des temps accor-
dés à chacune de leur tâches. Ils ont tendance à surévaluer » indiquent Brugge-
man et alii (2005). Juster et Stafford (1991) vont dans le même sens en apportant 
une explication : « Quand on met en place des questionnaires sur des temps pas-
sés, le biais majeur est la surestimation, car les gens vont se souvenir du jour où 
l’activité était prépondérante ».  

Les caractéristiques des temps de travail dans le domaine des services sont 
par ailleurs une source de subjectivité supplémentaire.  
 
2.1.2.  La subjectivité et les particularités des temps dans les services 

Tout d’abord, le rythme de travail intervient sur le temps passé. Or, dans le 
domaine des services, beaucoup de facteurs externes vont agir sur la cadence, 
celle-ci n’est pas régulière.  

Puis, le périmètre du temps de travail varie. Les progrès des nouvelles tech-
nologies (Internet), les outils portables (téléphones, ordinateurs), la multiplica-
tion des déplacements professionnels (mondialisation) renforcent la possibilité 
de travailler en dehors du lieu de travail et rendent difficile la connaissance des 
temps passés.  
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De plus, dans leur essai de conceptualisation, Bouffartigue et Bouteiller 
(2005) décomposent le temps de travail en deux catégories : d’une part, les 
temps vifs qui sont imputables à une affaire ; d’autre part, les temps morts non 
imputables (activités de concertation, de réunion, de gestion et de réflexion).  
Les problèmes que l’on retrouve dans les calculs de coût sont principalement 
causés par « les temps morts ». Dans les services, ils représentent une part non 
négligeable du temps. Il est probable que les personnes auront du mal à en parler, 
parce qu’ils sont considérés comme improductifs. De plus, ils s’enferment diffi-
cilement dans des plages horaires constantes. Comme le notent Lojkine et Mal-
tras (2003) : « Les temps informationnels sont des temps discontinus, non homo-
gènes et donc difficilement prévisibles et reproductibles. Ils ne peuvent pas être 
évalués à l’aide des instruments de mesure classiques. »  

Enfin, suivant les types de service, l’écart entre le « réel » et le « perçu » ne 
devrait pas être le même. Dans les solutions standardisées, si l’échantillon de 
référence est important, nous devrions obtenir des évaluations proches du temps 
moyen « réel » nécessaire à l’élaboration de la tâche. Avec les solutions ajusta-
bles, si l’on demande un temps global passé à la prestation, la difficulté à estimer 
sera peut-être moins grande que si l’on demande de donner le temps des activités 
nécessaires à sa réalisation. Pour les solutions au cas par cas, il ne sera pas évi-
dent de savoir le temps que les personnes ont réellement passé sur une activité 
entrecoupée de temps qui n’étaient pas destinés à sa réalisation.  

Ainsi, nous pouvons difficilement croire que le temps déclaré soit un temps 
homogène et d’intensité constante. Mais, au-delà des incertitudes dues au 
concept de temps utilisé et à la nature des activités, la manière de collecter 
l’information va, elle aussi, engendrer des erreurs d’estimation. 
 
2.2. Les effets dus au type de collecte  
La collecte des temps peut paraître simple. Pourtant, aucun mode de collecte 
n’est parfait. Sa mise en place technique est également source d’erreurs.  
 
2.2.1. L’impact des modes de collecte  

Une première catégorie de modes de collecte regroupe les collectes effec-
tuées en simultanée. Elles ont l’avantage d’éliminer l’erreur due à la difficulté de 
se souvenir des temps mais l’estimation sera sensible à la subjectivité de la per-
sonne qui collecte.  Deux modalités sont possibles.  
D’une part,  des collectes autonomes peuvent être menées et recourir à l’agenda 
qui laisse toute liberté dans la définition des activités et permet de relever 
l’ensemble des tâches. Ce mode de collecte est intéressant lorsque l’on recherche 
une répartition du temps pour des activités relativement longues, pour mettre à 
jour des durées précises pour des activités courtes qui s’enchaînent, la tâche est 
plus délicate.  L’autre mode de collecte autonome est l’auto-observation.  
D’autre part, pour éviter la subjectivité, on peut utiliser des collectes supervisées. 
La manière la plus simple de collecter des temps est de faire observer les situa-
tions de travail par un tiers. Ce type de collecte est cependant confronté au sen-
timent d’être contrôlé. La présence d’un observateur n’est pas non plus sans 
conséquence sur la façon de travailler. L’observation risque également de colpor-
ter une image négative du contrôle. Enfin, elle semble difficilement possible 
pour des activités à fort contenu intellectuel.  
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Une deuxième catégorie de modes de collecte regroupe les collectes en déca-
lage avec l’activité. Les personnes peuvent être amenées à estimer des temps 
quelques jours voire quelques semaines après le moment de la réalisation de la 
prestation. Dans ce cas, on recourt à l’enquête sur un échantillon représentatif de 
la population. L’enquête se heurte au problème de la mémorisation. Les person-
nes vont devoir se rappeler ce qu’elles ont fait, ce qui n’est pas toujours aisé 
lorsque le travail est varié. Elle est également sujette à un effet de contamination. 
L’enquête peut être réalisée par questionnaire, par grille d’activités ou par entre-
tien.  
 
2.2.2. L’effet de la mise en œuvre technique de la collecte  

La façon d’implémenter les concepts utilisés pour effectuer les relevés a une 
incidence sur la qualité de la mesure. 
Tout d’abord, la manière de définir et de présenter les activités va avoir un im-
pact sur la fiabilité. Le découpage en activités est à effectuer en partenariat avec 
les prestataires. On peut être tenté de désagréger au maximum, mais un tel travail 
ne mène pas nécessairement à un résultat meilleur. Selon Datar et Gupta (1994), 
« un raffinement risque d’être obtenu au prix d’erreurs de mesure, car les infor-
mations qu’il nécessite sont souvent difficiles à obtenir ». L’ordre dans lequel les 
tâches sont proposées sur le relevé peut aussi avoir une importance. Labro et 
Cardinaels (2005) montrent que, si les tâches sont trop désagrégées, le fait de les 
présenter dans un ordre incohérent augmente l’erreur de mesure. 
La façon de mesurer le temps va également jouer sur la fiabilité des temps obte-
nus. Les relevés peuvent se faire de deux façons : on peut demander une durée 
réelle en minutes ou en heures, ou demander un pourcentage de temps passé. 
L’expérimentation de Labro et Cardinaels (2005) montre que ces deux modes de 
réponse conduisent à une surestimation du temps.  

L’ingénierie de la procédure a aussi un impact sur la qualité de la mesure. 
Il faut d’abord déterminer qui remplit le relevé. Faire remplir le relevé, non par 
celui qui réalise l’activité mais par le supérieur hiérarchique, n’est pas rare. Cette 
pratique présente l’avantage d’éviter la surestimation et de gagner du temps, 
toutefois, la personne n’est pas impliquée et se sent surveillée.  
Il faut ensuite savoir si l’on va faire remplir des relevés à l’ensemble des entités 
ou uniquement à une fraction que l’on juge significative. En relevant le temps 
uniquement sur une partie de la population, le risque est d’interroger un échantil-
lon non représentatif.  
Il faut aussi se préoccuper de l’incidence du moment de la collecte. La période 
de relevé peut être une période de sous ou suractivité. Selon la période, les per-
sonnes peuvent être plus ou moins disposées à effectuer le relever 
La fréquence du relevé a également de l’importance. Un effet test peut intervenir, 
lorsque les individus sont amenés à répondre trop souvent.  
Enfin, la façon de présenter le relevé aux personnes est aussi essentielle. Ne pas 
expliquer les enjeux risque d’entraîner un désintérêt et des réponses fantaisistes. 
 
3. UN TEST SUR UNE ACTIVITE STANDARDISÉE UTILISANT LE 
RELEVE INFORMATISÉ ET L’AUTO-OBSERVATION.  
Le travail des télé-conseillers dans un centre d’appels téléphoniques engendre 
des solutions standardisées. On peut donc penser qu’il est possible d’établir un 
standard fiable. 
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3.1. Méthodologie 
Les données sont celles collectées lors d’une campagne d’auto-observations dans 
un centre d’appels téléphoniques d’une société d’assurances. Chaque télé-
conseiller saisit, dans une base informatique, une fiche pour chacune des opéra-
tions qu’il réalise. La campagne se déroule sur deux jours. Selon l’entreprise, 
cette durée permet d’obtenir suffisamment de données pour réaliser les estima-
tions souhaitées3. Les données collectées sont répertoriées dans un tableau Excel 
et portent sur dix informations : 1) le numéro du télé-conseiller ; 2) la date 
d’observation ; 3) le numéro de l’observation ; 4) le type de flux (téléphone en-
trant, contact Internet, Web call center, émission d’appels, hors flux) ; 5) le client 
(personne physique ou personne morale) ; 6) l’activité ; 7) le produit ; 8) une 
éventuelle multi-activité (flux pendant lequel le télé-conseiller traite de plusieurs 
des activités) ; 9) l’heure de début ; 10) l’heure de fin. 
Le temps passé est calculé ; il n’est pas estimé par les télé-conseillers. 
Les observations se rapportent à huit activités : 1) Adhésions ; 2) Présen-
ter/vendre des contrats ; 3) Traiter les demandes sur risques existants ; 4) Traiter 
les demandes sur risques supplémentaires ; 5) Cotisations ; 6) Déclaration de 
sinistres ; 7) Traiter les sinistres en cours ; 8) Informations hors contrat/sinistre. 
L’analyse se fonde sur des outils statistiques qui suivent. 
La valeur centrale est déterminée par le biais de la moyenne. Elle est calculée par 
activité sur l’ensemble des observations disponibles, et non, à partir des moyen-
nes par activité de chaque individu.  
La dispersion autour de la moyenne est appréhendée par plusieurs indicateurs. 
Les valeurs maximum et minimum de la distribution ainsi que l’étendue sont 
fournies. L’emploi de ces informations demande toutefois d’être vigilant, car il 
est possible qu’il s’agisse de valeurs erratiques. Aussi, nous vérifions que les 
valeurs minimum et maximum ne sont pas trop éloignées des observations qui 
les suivent. Selon les cas, nous calculons les indicateurs avec et sans ces don-
nées. L’écart type et le coefficient de variation (écart-type / moyenne) sont éga-
lement déterminés.  
Pour appréhender la forme de la courbe de distribution des observations, deux 
indicateurs sont utilisés : le coefficient d’aplatissement et le coefficient de symé-
trie4. Le coefficient d’aplatissement est égal à zéro pour une distribution nor-
male ; il est positif pour une distribution leptocurtique (très ramassée) par rapport 
à une loi normale et négatif pour une distribution platicurtique (aplatie). Le coef-
ficient de symétrie est égal à zéro si la distribution est symétrique, positif si 
l’étalement de la distribution se situe vers la droite et négatif quand il se situe 
vers la gauche. Nous nous attacherons surtout aux signes de ces indicateurs, car 
le niveau de leur valeur est très sensible aux données extrêmes. 
 
 
3.2. Analyse des résultats 
L’étude porte sur cinq types de questions.  

                                                      
3 La campagne se réalise en fait sur sept centres, mais nous n’avons pu avoir connaissance 
que des relevés d’un centre. 
 
4 Dans les deux cas, il s’agit du coefficient de Fisher. 
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3.2.1. Les temps déclarés quand le prestataire travaille en mono-activité 
 
Tableau 1 : Les temps obtenus lorsque le prestataire travaille en mono-activité 

 

Adhé-
sion 

Présen-
ter/ 

vendre 
des 

contrats 

De-
mande 

sur 
risques 
exis-
tants 

De-
mande 

sur 
risque 
sup-
plé-
men-
taire 

Coti-
sa-tion

Déclara-
tions de 
sinistres

Traiter 
les 

sinis-
tres  
en 

cours 

Informa-
tion hors 
contrat 

ou sinis-
tre 

Nom
bre 
d’ob
serva
tions 

81 102 697 98 47 251 190 105 

Tem
ps 
total 

16:34:
33 13:54:35

75:31:
19 

13:33:
46 

5:24:1
9 24:25:02

17:17:
49 06:02:47 

Moy
enne 

0:12:1
7 0:08:16 

0:06:3
0 

0:08:1
8 

0:06:5
4 0:05:50 

0:05:2
8 

00:03:2
7 

Tem
ps 
maxi
mum 

0:39:0
0 

0:34:0
7 

1:01:1
3 

0:37:0
1 

0:19:2
7 

0:20:2
1 

1:58:3
3 

0:20:4
8 

Tem
ps 
mini
mum 0:00:1

7 
0:00:1

2 
0:00:0
8 

0:00:4
3 

0:01:2
5 

0:00:1
2 

0:00:0
9 

0:00:1
0 

Eten
due 

0:38:4
3 

0:33:5
4 

1:01:0
5 

0:36:1
7 

0:18:0
2 

0:20:0
9 

1:58:2
4 

0:20:3
8 

Eten
due 
sans 
don-
nées 
extrê
mes 

 0:20:5
0 

0:47:2
0 

0:21:3
1   0:15:4

6  

Ecart 
type 

0:09:2
8 

0:05:3
2 

0:05:5
3 

0:05:4
4 

0:04:1
8 

0:03:4
7 

0:08:4
7 

0:03:2
8 

Coef
fi- 0,77 0,67 0,90 0,69 0,62 0,65 1,61 1,00 
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cient 
de 
varia
tion 

Coef
fi-
cient 
de 
varia
tion 
sans 
don-
nées 
extrê
mes 

 0,61 0,86 0,62   0,63  

Coef
fi-
cient 
de 
symé
trie 

0,83 1,66 3,29
0 1,86 1,15

9 1,364 11,4
3 2,47 

Coef
fi-
cient 
d'apl
atis-
se-
ment

-0,03 4,06 18,2
23 5,58 1,02

7 1,747 146,
61 7,68 

Coef
fi-
cient 
d’apl
atis-
se-
ment 
sans 
don-
nées 
extrê
mes 

 0,55 10,6
7 0,41   2,49  
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Globalement les coefficients de variation sont élevés. Ils atteignent 0,90 et 1 
pour les activités « traiter les demandes sur risques existants » et « informations 
hors contrat/sinistre » (hors données extrêmes).  
L’activité « traiter les demandes sur risques existants » représente 44 % des ob-
servations. La diversité des tâches regroupées peut expliquer les différences de 
temps obtenus. Pour pallier ce problème, l’activité a été divisée en 2006 en deux 
activités distinctes : « renseigner les risques existants » et « modifier les risques 
existants ». Cependant, le coefficient d’aplatissement positif indique qu’une 
partie des observations est concentrée. Elle pourrait correspondre à ce qu’est 
désormais l’activité « renseigner les risques existants », qui nécessite seulement 
une explication standard des garanties liées à un contrat. L’activité « modifier les 
risques existants » serait alors à l’origine de l’essentiel de la dispersion. La di-
versité des demandes et le dialogue à établir avec le client pour traiter le pro-
blème en seraient la raison ; l’importance de l’étalement de la distribution vers la 
droite irait également dans ce sens. 
L’activité « informations hors contrat/service » regroupe les renseignements de 
type généraliste (horaires d’ouverture, adresses d’agences…). Les temps peuvent 
être variables selon les demandes ou les comportements des clients. Toutefois, 
une part importante des demandes semble être traitée rapidement et de manière 
identique, car le coefficient d’aplatissement est positif et 50 % des observations 
durent moins de cinq minutes. 
La distribution des temps déclarés dans l’activité « adhésion » est proche d’une 
distribution normale mais la dispersion est toutefois importante. Une telle parti-
cularité peut s’expliquer par la relation prestataire/client. Dans les autres activi-
tés, c’est le prestataire qui mène la conversation. Ici, au contraire, le client pose 
les questions lui permettant d’obtenir les éléments qu’il juge essentiels avant de 
se décider à souscrire. Selon son niveau d’exigence et sa connaissance préalable 
du contrat, les temps d’intervention seront différents. A priori, ce besoin 
d’information complémentaire peut être très diversement ressenti, mais sans pour 
autant que, pour l’essentiel des adhérents, on ne s’écarte trop de la curiosité nor-
male.  
 
Graphique 1 : Distribution des observations des activités « adhésion » et « dé-

claration de sinistres » en mono-activité 
Adhésion                                                           Déclaration de sinistres 
 
 
 
 
 
 
 
L’activité « déclaration de sinistres » présente un coefficient de variation sem-
blable à celui des autres activités, bien que sa réalisation nécessite une participa-
tion importante du client. L’explication est que le centre n’enregistre que des 
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déclarations de sinistres de faible importance, seuls les sinistres « standards » 
sont traités. 
Il était intéressant de regarder les données extrêmes. Elles existent pour toutes les 
activités, mais elles sont vraiment conséquentes pour les activités « traiter les 
sinistres en cours » et « demandes sur risques existants ». Dans les deux cas, ces 
temps extrêmes peuvent s’expliquer par des procédures particulières (difficulté 
particulière de remboursement, le client se renseigne sur différents contrats…). 
On ne peut pas non plus omettre l’hypothèse d’une erreur de mesure.  
Ainsi, même pour des activités à solutions standardisées, il est possible que cer-
taines prestations soient traitées au cas par cas. Toutefois, lorsque le nombre 
d’observations est important, l’impact des données erratiques diminue ; une 
moyenne peut être établie et les données sont relativement concentrées. Mais, la 
possibilité d’établir un standard n’est peut-être pas aussi évidente quand le client 
domine la situation.  
 
3.2.2. Les temps déclarés quand le prestataire travaille en multi-activité  

La multi-activité correspond à une situation où le prestataire réalise plusieurs 
activités, lors d’un appel. Il note les tâches effectuées : l’activité principale (celle 
qui a pris le plus de temps au cours de l’appel) et les activités annexes. Mais la 
totalité de la durée de cet appel est classée dans la série d’observations multi-
activité de l’activité principale et il n’est pas possible de distinguer le temps 
passé à chaque activité.  

 
Tableau 2 : Les observations obtenues lorsque le prestataire travaille en multi 
activité. 

 

Adhé-
sion 

Pré-
sen-
ter/ 
ven-
dre 
des 

contra
ts 

De-
mand
e sur 
ris-

ques 
exis-
tants 

De-
mand
e sur 

risque 
sup-
plé-

men-
taire 

Coti-
sa- 
tion 

Décla-
ration 

de 
sinis-
tres 

Trai-
ter les 
sinis-
tres 
en 

cours 

Infor
ma-
tion  

hors 
contr
at ou 
sinist

re 

Nombre 
d’observatio
ns 37 43 146 43 15 18 9 6 

Temps total 
10:25:

31 
9:45:4

6 
26:11:

19 
9:32:3

5 
3:05:2

2 2:43:00
1:13:0

9 
00:4
6:27 

Moyenne 
0:16:5

4 
0:13:4

5 
0:10:4

6 
0:13:1

9 
0:12:2

1 0:09:03
0:08:0

8 
00:0
7:44 

Temps 
maximum 

1:00:0
2 

0:35:4
8 

1:22:4
6 

0:27:2
7 

0:35:4
6 0:18:56

0:15:2
7 

0:15:
05 

Temps 0:03:0 0:00:5 0:01:3 0:01:1 0:03:0 0:02:34 0:01:0 0:01:
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minimum 4 2 2 9 3 6 50 

Etendue 
0:56:5

8 
0:34:5

7 
1:21:1

4 
0:26:0

7 
0:32:4

3 0:16:22
0:14:2

1 
0:13:

15 

Ecart type 
0:11:5

0 
0:08:0

4 
0:09:0

4 
0:06:2

2 
0:09:1

0 0:04:46
0:04:3

4 
0:05:

45 
Coefficient 
de variation 0,70 0,59 0,84 0,48 0,74 0,53 0,56 0,74 
Coefficient 
de symé-
trie* 1,79 0,77 3,948 0,41     
Coefficient 
d'aplatisse-
ment* 4,10 0,29 26,89 -0,71     

*Ces coefficients ne sont pas représentatifs pour les 4 dernières distributions. 
 
Les moyennes et les écarts-types en multi-activité sont plus élevés que ceux 
obtenus en mono-activité. Ce résultat est logique, puisqu’en multi-activité, on 
ajoute le temps de l’activité principale à celui de l’activité (ou des activités) 
annexe(s). Mais les coefficients de variation sont systématiquement un peu plus 
faibles. La raison en est vraisemblablement qu’une fois la question principale 
réglée, la question annexe est systématiquement traitée rapidement, ce qui réduit 
la dispersion des temps pour les activités annexes. La pression des appels en 
attente pousse à ce phénomène.  
Lorsque l’activité « demande sur risque supplémentaire » est effectuée en multi-
activité, la distribution est moins concentrée. Peut-être que, dans ce cas, les de-
mandes deviennent plus vagues et les réponses plus délicates à fournir (cf. gra-
phique 2). 
 
Graphique 2 : Distribution des observations de l’activité « demande sur risques 
supplémentaires » en mono et en multi-activité 
Mono-activité       Multi-activités* 
 
 
 
 
 
 
 
* Répartition des observations multi-activité en conservant les mêmes classes 
modales 
 
3.2.3. Les temps passés par une même personne pour une même activité 
L’analyse porte uniquement sur les observations de la mono-activité. 
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Tableau 3 : Analyse des étendues  

 
Ad-
hé-
sion

Pré-
sen-
ter/ 
ven-
dre 
des 

contr
ats  

De
man
de 
sur 
ris-

ques 
exist
ants

De-
mand
e sur 
ris-
que 
sup-
plé-

men-
taire 

Co-
tisa-
tion 

Dé-
clarat
ion 
de 

sinis-
tres 

Trai
ter 
les 

sinis
tres 
en 

cour
s 

Infos  
hors 
contr

at/ 
sinis-

tre 

Etendue maximum ren-
contrée chez un presta-
taire 

0:37
:20 

0:31:
47 

0:59
:54 

0:19:
08 

0:15
:12 

0:19:
24 

1:54
:32 

0:19:
51 

Etendue minimum ren-
contrée  

0:00
:45 

0:01:
17 

0:06
:30 

0:00:
30 

0:01
:44 

0:00:
55 

0:00
:25 

0:00:
24 

Etendue par activité tous 
prestataires confondus : 

Temps maximum 
0:39
:00 

0:34:
07 

1:01
:13 

0:37:
01 

0:19
:27 

0:20:
21 

1:58
:33 

0:20:
48 

Temps minimum 
0:00
:17 

0:00:
12 

0:00
:08 

0:00:
43 

0:01
:25 

0:00:
12 

0:00
:09 

0:00:
10 

Etendue 
0:38
:43 

0:33:
54 

1:01
:05 

0:36:
17**

0:18
:02 

0:20:
09 

1:58
:24 

0:20:
38 

Différence sur étendue * 
0:01
:23 

0:02:
07 

0:01
:11 

0:17:
09 

0:02
:50 

0:00:
45 

0:03
:52 

0:00:
47 

 
*Différence entre l’étendue la plus grande trouvée chez un prestataire et 
l’étendue que l’on obtient tous prestataires confondus. 
** le prestataire qui a réalisé le temps maximum (0:37:01)  de cette étendue n’a 
réalisé qu’une seule fois l’activité. Si l’on retire cette donnée, l‘étendue n’est 
plus que de 21 minutes 31 secondes, ce qui redevient proche de 19 minutes 08 
secondes. 
 
Tableau 4 : Répartition des étendues individuelles 

Im
po
rta
nc
e 
de 
l’é
ten
du
e 

(m
in)

Adhé
sion 

Pré-
sen-
ter/ 
ven-
dre 
des 

contr
ats  

De-
mande 

sur 
ris-

ques 
exis-
tants 

De-
mande 

 sur 
risque 
supplé-
men-
taire 

Coti-
sat 
ion 

Décla-
ration 

de 
sinis-
tres 

Trai-
ter 
les  

sinis-
tres 
en 

cours

Infos  
hors 
contr

at/ 
sinis-

tre 

To-
al 

Pour- 
cen-

age 

<5 
mi 3 5  5 7 6 15 13 55 29
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n % 
5 ; 
<1
0 4 9 5 6 3 12 7 8 54

29
% 

10 
; 
<1
5  2 4 8 6 1 8 4  33

18
% 

15 
; 
<2
0  5 3 4 4 1 4 1 2 24

13
% 

20
; 
<2
5  4  6      10 5% 
25 
; 
<3
0    4      4 2% 
>3
0  2 1 4    1  8 4% 
To
tal
  21 22 31 21 12 30 28 23 

18
8 

 

 
Pour une même personne, le temps passé à réaliser l’activité peut varier forte-
ment, des différences de temps passés existent donc aussi.  
58 % des étendues individuelles restent inférieures à 10 minutes. On ne peut 
exclure l’idée que les prestataires soient capables d’agir sur les temps passés.  
L’activité « adhésion » est la seule avec l’activité « demandes sur risques exis-
tants » pour laquelle l’étendue individuelle est parfois supérieure à 25 minutes 
(sans données extrêmes). On retrouve l’idée que la diversité des attentes des 
clients avant de souscrire un contrat conduit à des temps variables de l’appel. 
Dans l’activité « demandes sur risques existants », les étendues sont très disper-
sées et jamais inférieures à 5 minutes. Comme nous l’avons déjà vu, ces disper-
sions peuvent s’expliquer par le fait que l’activité regroupe des tâches très dispa-
rates. L’analyse menée sur les séries d’observations plus importantes nous per-
met de mieux apprécier certaines distributions par prestataire.  
 
Tableau 5 : Analyses individuelles pour 7 prestataires concernant l’activité 
« demandes sur risques existants ». 

Presta 
aire 

Nom 
bre  
d'ob 
ser 

vations 

Moy 
nne 

Ecart 
type 

Tem 
ps  
mi 
ni 

mum 

Tem 
ps  

maxi 
mum 

Eten 
due 

Coeffic 
ient de 
varia-
tion 

93 32 0:09:37 0:08:17 0:01:06 0:41:34 0:40:28 0,86 
12 33 0:06:40 0:05:53 0:00:41 0:29:35 0:28:54 0,88 
9 34 0:05:23 0:03:47 0:01:08 0:15:41 0:14:33 0,70 
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16 36 0:06:01 0:04:15 0:01:08 0:27:01 0:25:53 0,71 
21 39 0:04:08 0:02:11 0:00:58 0:08:51 0:07:53 0,53 
15 43 0:07:29 0:07:11 0:00:55 0:27:01 0:26:06 0,96 
17 44 0:04:55 0:03:36 0:00:39 0:15:01 0:14:22 0,73 

avec 
valeur   
extrême : 

0:06:3
0 

0:00:0
1 

0:05:5
3 

0:00:0
8 

1:01:1
3 0,90 

Valeur 
pour 
l’activité 
tous pres-
tataires 
confondus*

sans 
valeur   
extrême : 

0:06:2
5 

0:05:3
1 

0:00:0
8 

0:47:2
9 

0:47:2
0 0,86 

* Indicateur calculé sur les observations de la mono activité  
 
Les indicateurs par prestataire sont globalement proches de ceux tous prestataires 
confondus. D’une manière générale, on ne peut pas considérer que le facteur 
« prestataire » soit le plus à même d’expliquer les variations de temps passés 
dans cette activité. On note toutefois que la distribution du prestataire 21 est 
particulière. Son coefficient de variation n’est que de 0,53. Le temps passé aux 
39 prestations ne varie qu’entre 58 secondes et 8 minutes 51 secondes. Si globa-
lement l’influence du prestataire semble minime, pour certains, il est possible 
qu’elle puisse être plus marquée.  
Ainsi, le temps passé à réaliser la prestation n’est pas toujours constant pour un 
même prestataire. Certains prestataires semblent avoir une influence, mais, d’une 
façon générale, on ne peut pas dire que celle-ci soit importante. Ce constat 
s’amplifie pour l’activité « adhésion » où le rôle du prestataire est encore moins 
marqué. Le poids du client dans la détermination du temps passé est donc non 
négligeable.  
 
3.2.4. Les temps morts sont importants et variables 
Les temps hors flux s’apparentent aux temps morts tels qu’ils sont définis dans la 
littérature.  
Pour chaque prestataire, le temps hors flux est rapporté au temps total déclaré sur 
l’ensemble de la campagne. Les 5 prestataires pour lesquels moins de 6 heures 
journalières sont renseignées ne sont pas pris en compte, car cela signifie que 
l’activité pendant 17 % du travail quotidien n’est pas connue. 
La proportion des temps hors flux dans les temps de travail journaliers déclarés 
varie de 5 à 45 %. Mais pour 8 des 27 prestataires, les temps hors flux se situent 
entre 8 et 12% et sont donc relativement constants. De plus, le coefficient de 
variation (0,60) concernant ces temps est plus petit que ceux que l’on trouvait sur 
les temps des activités. Le coefficient d’aplatissement positif (2,37) va dans le 
même sens. Dans cette variabilité, il existerait donc une part constante. 
On ne peut pas affirmer que le pourcentage de temps hors flux soit réellement 
aléatoire. Certaines activités de hors flux sont sûrement quotidiennes et relative-
ment stables d’une personne à l’autre : gestion du poste de travail, pauses, atten-
tes de l’arrivée d’un flux. D’autres telles que les lectures, les échanges profes-
sionnels ou informels, les réunions ou les formations sont davantage variables. Il 
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peut y avoir aussi des normes tacites, des pratiques admises qui créent une cer-
taine constance. 
Pour ce qui est de la part que représente les temps morts, la moyenne est de 
15,61 % et elle passe à 16,93 %, lorsque l’on retire les prestataires ayant déclarés 
moins de 6 heures. Les temps hors flux ne sont donc pas négligeables. Cette 
proportion représente plus d’une heure de travail par jour. Aussi, ignorer leur 
existence risque de provoquer des erreurs conséquentes. 
 
3.2.5. Les temps déclarés par informatique sont-ils plus fiables ? 
Nous reprenons le temps total déclaré par chaque prestataire sur l’ensemble de la 
campagne. Ce temps total comprend le temps passé aux prestations à activité 
unique, le temps passé aux prestations à activités multiples et les temps « hors 
flux ». Nous comparons ensuite le temps moyen saisi au temps de travail journa-
lier légal de 7 heures 21 minutes. 
Les personnes sont censées appréhender 100 % de leur temps. 4 télé-conseillers 
déclarent plus de 7 heures 21 minutes ; pour 17, il manque entre 0,5 à 10 % du 
temps légal ; 6 télé-conseillers omettent de déclarer entre 10 et 20 % du temps 
légal et 5 déclarent moins de 6 heures. Globalement, 8,8 % des temps journaliers 
ne sont pas déclarés. 
Les raisons de cette déperdition peuvent être multiples : oubli de se connecter en 
début de matinée ou en début d’après midi, bugs informatiques non précisés, 
personnes qui ne veulent pas recenser du hors flux, etc. 
La mise en place d’un système de capture de temps complexe ne garantit donc 
pas l’obtention de 100 % des temps de travail. L’absence de renseignements sur 
une portion des temps journaliers reste un problème. 
 

Conclusion 
 
Mesurer des temps passés n’est pas chose aisée dans les activités de services. De 
nombreux facteurs rendent difficile l’obtention de temps fiables. Ces facteurs 
interagissent entre eux et risquent d’amplifier l’erreur. 
Dans des activités à solutions standardisées, les tests que nous avons réalisés 
mènent aux conclusions suivantes : 
– il semble possible d’établir des temps standards à peu près fiables. Dans 
l’ensemble, les prestations sont réalisées dans un temps quasiment identique ; 
– cependant, la fiabilité des standards calculés est susceptible de diverger en 
fonction du rôle du client dans la réalisation de la prestation. Bien que les clients 
aient souvent des attentes proches, certaines activités peuvent faire l’objet de 
demandes variées et conduire à des temps de réalisation variables ; 
– même dans des prestations à solutions standardisées, les producteurs peuvent 
être amenés à réaliser une prestation au cas par cas qui prend un temps extrême. 
Le client peut souhaiter des éléments qui sortent du cadre habituel ;  
– lorsque les interrogations du client sont multiples, la durée moyenne du service 
augmente, mais la dispersion autour de cette moyenne se réduit. Le producteur 
semble faire référence à la pression d’une norme implicite (nécessité de libérer la 
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ligne pour répondre à un appel en attente). Par contre, si ces demandes multiples 
portent sur des sujets plus vagues (demande sur risque supplémentaire, etc.), la 
dispersion devient plus importante et le temps standard perd de sa signification ; 
– les temps morts sont importants et si une partie de ceux-ci semble correspondre 
à des activités quotidiennes relativement stables (pauses, attentes de l’arrivée 
d’un flux), d’autres sont largement aléatoires (lectures, échanges informels, ré-
unions, formation). La partie aléatoire ne peut être assimilée à des temps impro-
ductifs ; ce sont bien souvent des temps d’« investissement » pour fournir par la 
suite un meilleur service ;  
– l’usage de l’outil informatique pour collecter les temps passés n’est pas exempt 
de problèmes. Il n’assure pas le recensement de l’ensemble du temps de travail 
journalier et donc des biais peuvent subsister.  
Ainsi, même pour des activités a priori standardisables, la collecte devra être 
réalisée avec vigilance. Aussi, dans un calcul de coût utilisant des temps décla-
rés, on peut se demander si l’erreur de mesure sur l’inducteur de temps n’est pas 
plus conséquente que l’erreur liée à une mauvaise spécification, c’est-à-dire au 
choix d’un inducteur mal corrélé aux charges à ventiler (Datar, Gupta 1994 ; 
Gervais, Lesage 2006). Si tel est le cas, il est inutile de mettre en place des col-
lectes de temps complexes et coûteuses. Se tourner vers un inducteur moins bien 
corrélé au coût de l’activité mais simple à obtenir serait peut-être tout aussi effi-
cace 
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